


1 Asdo études pour Grand Paris Sud, mai 2023

Evaluation finale des contrats de ville 
de Grand Paris Sud Seine Essonne 
Sénart

Note de synthèse

En 2022, tous les contrats de ville en France arrivent à échéance et 

. Cette évaluation a pour double 

enjeu de mesurer les avancées , 

et de repérer les enjeux pour la politique de la ville de demain.

plus fort que le périmètre des 

, 

avec des impératifs de coordination encore plus importants que 

dans emblématique de 

la politique de la ville, avec des quartiers dans lesquels les 

habitants rencontrent de très fortes difficultés (des taux de 

pauvreté parmi les plus élevés de France)

temps de quartiers qui regorgent de ressources parmi lesquelles la 

solidarité entre les habitants, le tissu associatif, la présence 

nombreuses sur le territoire, la mobilisation politique 

et institutionnelle pour ces quartiers en géographie prioritaire. 

Les partenaires des contrats de villes de Grand Paris Sud ont souhaité, à travers cette évaluation finale 

des contrats de ville, mettre en avant à la fois ce que sont en 2022 les besoins des habitants et des

quartiers, mais aussi les ressources et les leviers dont disposent les habitants et les partenaires pour 

améliorer dans les années qui viennent ces quartiers. La communauté 

, les communes en géographie prioritaire ont entrepris ce 

un temps fort de concertation avec les habitants et tous les acteurs de

terrain dans les quartiers. Les résultats de cette évaluation sont issus de nombreux échanges, et en 
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particulier de cinq forums territoriaux qui ont rassemblé en tout plus de 200 participants dont une 

.

1. Les contrats de ville de Grand Paris Sud en 
quelques chiffres clé

1.1. Une géographie prioritaire contrastée

La politique de la ville concerne de nombreux habitants de Grand Paris Sud (26% des habitants) mais

elle se concentre sur seulement 6 communes (des

n) : les villes de Corbeil-Essonnes, Evry-Courcouronnes, Grigny, Moissy-Cramayel, Ris-

Orangis, Savigny-le-Temple. Parmi les 19 quartiers

prioritaires du territoire, 9 sont ciblés au titre du NPNRU1

régional.

La géographie des quartiers varie fortement selon les

communes. de

Grigny, Evry-Courcouronnes, Corbeil-Essonnes ont plus 

de la moitié de leur population en géographie prioritaire

(quasiment la totalité de sa population pour Grigny). 

Quand pour Savigny-le-Temple et Moissy-Cramayel il 

médians des populations en politique de la ville sont 

aussi beaucoup plus bas dans certains quartiers (ceux 

du territoire (comme Savigny-le-Temple, Moissy-Cramayel ou Ris-Orangis dont les populations ont un 

revenu médian plus élevé par comparaison). nce de 

problématiques sur un certain nombre de sujets relayés tant par les habitants, les acteurs de terrain, les 

partenaires et les élus.

1 Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain
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1.2. Des quartiers toujours en décrochage par rapport au 
reste du territoire

Les quartiers politique de la ville du territoire comptent une population jeune très importante : 44% des 

habitants ont moins de 25 ans. Parallèlement à cela, les 60 ans et plus sont de plus en plus nombreux 

tique de la ville de GPS. Les 

familles monoparentales sont surreprésentées : 30% des familles.

La concentration de la pauvreté est particulièrement prégnante dans certains quartiers, et notamment à 

Grigny 2 (où le taux de pauvreté atteint 52%). Les revenus disponibles médians sont bien inférieurs dans 

les quartiers : moins élevés par exemple ar unité de consommation entre Grigny 2 et 

Grand Paris Sud en général. 

25% des ménages des QPV sont en situation de surpeuplement (contre 13 ). 

Dans les QPV de GPS, 48% des logements sont des logements sociaux, ce qui est beaucoup plus que 

-de-France en général (31%). La situation est en revanche très contrastée entre les 

quartiers QPV de GPS (5% de logements sociaux à Petit Bourg versus 97% au Parc aux lièvres). Les 

quartiers de GPS ont par ailleurs un parc de logements plus anciens : 47% des logements du parc social 

en QPV ont été construits avant 1975, contre 22% dans les territoires hors QPV.

Bonne nouvelle, les QPV de GPS présentent un niveau de formation supérieur aux QPV franciliens. 20,4% 

. La 

part des 16-25 ans non scolarisée et sans emploi est également un peu moins importante dans les QPV 

Les habitants des QPV de GPS sont moins souvent en emploi que les autres habitants du territoire (52,7% 

sont en emploi contre 63,6% en moyenne sur tout le territoire de GPS). 22,3% des actifs des QPV sont au 

chômage contre 13,9% des actifs de Grand Paris Sud. Il faut également noter une inactivité importante 

parmi la population : 32,2% des habitants des QPV sont inactifs contre 26,1% à Grand Paris Sud. Le constat 

plus criant chez les femmes.

Démographie

Niveaux de vie

Habitat et logement

Education

Emploi
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établissements économiques pour 100 habitants en QPV (contre 8,6 hors QPV et 

économique). Les entrepreneurs individuels sont en revanche en plus grand nombre. On a par exemple 

17% des établissements en QPV qui sont dans la logistique de la livraison urbaine contre 7% hors QPV et 

PAE.

1.3. La politique de la ville a financé chaque année près de 
400 a

En 2019, ce sont 382 actions qui ont été financées sur des crédits spécifiques politique de la ville. Cela 

s 

(33% des financement). Viennent ensuite, côté financeurs, les 

puis les Départements (10%).

Sur la période, la répartition thématique des actions financées a fortement évolué, avec une 

, au détriment des actions ayant trait au lien social, à la 

citoyenneté, la culture et la lutte contre les discriminations. Les actions sont majoritairement reconduites 

ayant fait leur preuves et qui ne sont pas « repris » par le droit commun.

Grand Paris 

Sud. Hors renouvellement urbain, GPS emploie 7 chefs de projets politique de la ville, 2 gestionnaires de 

demandes de subventions, 

quartiers (Cité éducative, coordination linguistique, inclusion numérique, actions éducatives) et un 

adulte relais. En comptant également le responsable de pôle et 0,25 ETP de direction, cela représente un 

montant de près de 700 , financés en quasi-totalité par la collectivité1.

mobilise 3 délégués du Préfet côté essonnien et un délégué du Préfet côté seine-et-marnais.

1 A noter : un cofinancement de la Préfecture de Seine-et-

Entreprises



5 Asdo études pour Grand Paris Sud, mai 2023

1.4. De nombreuses actions valorisées dans le cadre du 
s Renforcés et Réciproques de 

2019, avec un impact difficile à objectiver

Les bilans du PERR établis par les partenaires signataires1 ont permis de mettre en avant les politiques de 

droit commun menées par les différentes institutions sur les territoires en politique de la ville de la 

:

- Les DDETS2 le volet emploi, avec le PRIJ3

économique, le PACEA4 et la Garantie Jeunes.

- Les villes

délinquance, inclusion citent de nombreux 

- glomération de GPS investit quant à elle en ingénierie sur tous les enjeux de cohésion sociale, 

prévention de la délinquance, du cadre de vie et habitat. Les directions de droit commun de GPS 

(habitat, culture, développement économique

dans les quartiers.

- Les Caf ont soutenu de nombreux lieux et actions de soutien à la parentalité, ont financé des modes 

de garde, etc. 

- Les Départements sont intervenus dans les quartiers via leur droit commun

des bénéficiaires du RSA notamment, 

financier des Cités éducatives, mais également la mobilisation de crédits spécifiques politique de la 

rencontré des limites du fait du manque de do la 

politique de la ville et du déficit : fait-on 

effectivement plus pour les quartiers ?

1

version incomplète.
2 Directions Départementales de l'Emploi, du Travail et des Solidarités
3 Plan régional d'insertion pour la jeunesse
4 Parc , à destination des jeunes de 16 à 25 ans



6 Asdo études pour Grand Paris Sud, mai 2023

2. Les besoins et les ressources des habitants dans 
les quartiers

2.1. Des quartiers riches en initiatives citoyennes et en vie 
associative

Les quartiers de Grand Paris Sud se distinguent par la densité de leur vie associative, favorisée et 

soutenue par la politique de la ville. La dynamique des quartiers est encouragée par l

par de nombreux aspects, a 

aussi renforcé les coordinations associatives, la solidarité entre les habitants, et vu émerger de nouvelles 

modalités de mobilisation de la population. Les jeunes, en particulier, ont été porteurs de projets 

fédérateurs dans leur quartier.

Ces dernières années, plusieurs quartiers ont connu des trajectoires ascendantes, perçues positivement 

par les habitants

Pour autant, les habitants repèrent de nombreux enjeux et 

sur lesquelles il faut intervenir.

2.2. priorité numéro 1 dans les quartiers

Le territoire de Grand Paris Sud 

reste la principale difficulté des habitants des quartiers. Ils bénéficient peu du dynamisme économique 

du territoire, à cause de différentes barrières : la langue, le manque de qualification, les difficultés pour se 

déplacer, pour faire garder son enfant, les difficultés à se loger correctement, mais 

également différentes formes de discriminations

jeunes au regar

de ville. De nombreux dispositifs et actions ont été développés dans ou à côté du contrat 

de ville : le PRIJ1 pour les jeunes, des actions de 

Grigny), le travail de la Maison MDEF, issue de la fusion récente des PLIE 

1

22,3 % des actifs
des QPV sont au
chômage contre
13,9 % des actifs
de Grand Paris
Sud*.
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et des Missions locales),

professionnelle, etc. Il faudra dans les années qui viennent continuer 

à travailler les publics des quartiers. Le 

travail avec le monde économique et avec les entreprises du territoire devra également figurer comme 

une priorité.

2.3. Un accompagnement éducatif insuffisant

ducation est un enjeu prioritaire des quartiers de Grand Paris Sud. et les 

chiffres le confirment, le décrochage scolaire est toujours plus fort dans les quartiers que sur le reste du 

pénalisent quand ils souhaitent accéder à des formations ailleurs, et/ou dans leur vie de jeune puis 

développement de leurs compétences psycho- dent 

pour dire que le travail éducatif est nécessaire dès le plus jeune âge pour agir efficacement sur la 

réduction des inégalités sociales. Le soutien des parents est également primordial, avec un 

environnement familial complexe pour certaines familles qui ont pâti, plus que les autres, de la crise 

sanitaire.

Sur ces enjeux éducatifs, les partenaires des contrats de ville ont beaucoup agi ces dernières années. Le 

dédoublement des classes de CP 

impact sur les enfants. Les Programmes de Réussite Educative (PRE)

(CLAS) 

prouvent leur efficacité sur le terrain. Les communes ont développé des dispositifs 

Certaines communes ont également développer le lien de confiance entre les 

Quatre Cités Educatives ont vu le jour sur le territoire et 

contribuent à une meilleure collaboration entre les acteurs éducatifs dans les quartiers, et permettent de 

lancer des nouvelles actions au bénéfice des enfants et des familles. Pour autant, les enjeux sont encore 

très importants dans les quartiers, dans les établissements en éducation prioritaire, mais aussi dans les 

Compte-tenu des constats, on voit également la 

nécessité de tester, dans ces établissements, de nouvell

écoles, de nouvelles manières de travailler plus en cohérence sur tous les temps des enfants, de 

nouvelles modalités pédagogiques, etc.

21,9% des 16-25
ans dans les QPV
ne sont ni en
formation, ni en
emploi, contre
16,6% pour GPS*.
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2.4. Des jeunes pour qui il faut ouvrir le champ des 
possibles

majeur des habitants et des acteurs de terrain. Même si les difficultés ne concernent bien sûr pas tous les 

jeunes des quartiers, plusieurs problématiques fortes ressortent. Les jeunes subissent de multiples 

formes de discrimination à leur arrivée dans la vie professionnelle. Ils mettent en avant leur manque de 

-mêmes. Comme partout en France pour cette 

. Plus généralement, les jeunes des 

petit

assignés à des emplois qui ne leur conviennent pas. Ils se sentent démunis pour leur orientation 

professionnelle, et leurs paren

culture est également présente dans les quartiers, pour les jeunes en particulier.

Les communes et acteurs de terrain ont développé de nombreuses actions à destination des jeunes. Le 

déploiement du PRIJ est perçu comme une force sur le territoire. La MIPOP1 de Grigny accompagne 

efficacement de nombreux jeunes, pour le stage de 3e notamment. Mais ces actions sont loin de couvrir 

tout le territoire et tous les jeunes, et il y a, là aussi, des actions à renforcer et à inventer pour mieux 

accompagner les jeunes vers leur autonomie et leur épanouissement.

2.5. Des solidarités à renforcer

population, 

aggravée par la crise énergétique. Cela se manifeste notamment par une forte précarité alimentaire.

Cette paupérisation, particulièrement prégnante dans certains quartiers (Grigny, Evry-Courcouronnes 

vée de nouvelles populations, plus précaires, dans les 

engendrées dans tous les aspects de la vie, en particulier les parcours éducatifs. La précarité est 

al

leurs marques et sont insuffisamment outillés pour leur démarches administratives dématérialisées. Le 

1
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vieillissement de la population dans les quartie

aux soins est ressorti par ailleurs comme un élément de préoccupation pour les habitants des quartiers 

santé mentale est particulièrement problématique.

Face à cette précarité de la population, de nombreuses initiatives se sont développées, 

en matière de solidarité alimentaire notamment. Les acteurs ont également pris la 

la lutte contre l illectronisme

AVEC » de GPS, conseillers 

. Il existe par ailleurs une 

offre dense en matière linguistique, avec les ateliers sociolinguistiques notamment, 

mais qui ne parviennent pas à couvrir tous les besoins. La Ville de Grigny, particulièrement marquée par 

stratégie prévention et lutte contre la pauvreté 

avec le futur contrat de ville. 

2.6. Des rixes qui gangrènent la vie des quartiers

font ressortir comme un enjeu prioritaire. Les activités de trafic illégales sont en grande partie 

responsables. Le phénomène de rixes entre des bande

continue de créer des dégâts importants dans la vie des jeunes, et de générer une ambiance délétère 

dans les quartiers. Le rajeunissement de la délinquance et des comportements à risque chez les jeunes 

inquiète également les acteurs et les habitants.

Les territoires ont développé des réponses et des ressources face à ces difficultés. Le CISPD1 de Sénart 

agit sur ces sujets, et des CLSPD2 sont présents sur certaines communes essonniennes. Certaines 

communes ont également développé des initiatives pour lutter contre les comportements à risque des 

jeunes, et un dispositif intercommunal de prévention des rixes a été mis en place. Toutes ces initiatives 

demandent à être mises en commun, mutualisées peut-être p

1 Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance
2 Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance

Des revenus
disponibles
médians inférieurs

/mois/UC
comparativement
à ceux de Grand
Paris Sud*.
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2.7. Habitat, peuplement et cadre de vie, une autre priorité

eux demandent une vigilance particulière quant à la dégradation des copropriétés. Le développement 

de la mixité sociale apparait comme un enjeu prioritaire dans les quartiers, et des expérimentations sur 

les logiques de peuplement sont actuellement en cours sur le territoire. Les quartiers sont souvent perçus 

conviviaux. 

3. Analyse du contrat de ville comme outil

3.1. Une politique de la ville à géométrie variable selon les 
territoires

les différences , mais également les points de convergence entre les politiques communales. 

s communes, les apports financiers de la 

politique de la ville sont majeurs, quand ils sont plus « anecdotiques

Les trajectoires des territoires côté Sénart ne 

sont pas les mêmes que pour la partie essonnienne du territoire, plus proche de la petite couronne 

neuve. Ce sont des communes dont la 

croissance de population est récente et encore à venir, avec des enjeux de prévention et 

des quartiers encore en construction. Les politiques communales 

diffèrent également dans leurs stratégies en matière de soutien à la vie associative : la politique de la 

ville est-elle une politique de soutien du tissu associatif, ou les projets financés sont-ils majoritairement 

en régie directe communale ? Raisons politiques et pratiques interfèrent et se traduisent par différentes 

manière
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3.2. Une insuffisante mobilisation du droit commun dans le 
cadre du contrat de ville

La loi Lamy de 2014, qui a présidé à la signature des contrats de ville, a fait de la mobilisation du droit 

commun la pie

de mobiliser des financements supplémentaires pour des actions ad hoc dans les quartiers. Mais elle 

quartiers, et se traduire par un renforcement de ce droit commun dans les quartiers (« plus » de 

travailleurs sociaux du Département, « plus » de conseillers Pôle emploi, « plus » de formation 

professionnelle de la Région, « plus « plus

sociaux de la Caf, « plus » de places en crèches créées par les communes dans les quartiers, « plus » 

etc.). Le bilan est en demi-teinte de ce point de vue. Il y a plusieurs exemples 

visibles de renforcement du droit commun dans les quartiers sur la période (dédoublement des classes 

de CP/CE1, mise en place des « » de Pôle emploi, etc.) mais les droits communs sont 

ffisamment compte-

droits, 

etc. 

nt de vue de la mobilisation du droit 

politiques de droit commun. Plus au fond, les acteurs du droit commun ne partagent pas toujours la 

même philosophie, discrimination positive » territoriale. Dans 

des contextes de droit commun mis en difficulté partout sur le territoire (difficulté à pourvoir des postes 

dans les maisons des solidarités par exemple, difficulté s

déshabiller

comme la Seine-et-Marne par exemple, les difficultés rencontrées par les territoires ruraux et la volonté 

politique de devoir accompagner aussi la ruralité entrent parfois en « concurrence » avec les urgences 

dans les quartiers.

3.3. Une politique de la ville encore trop morcelée

itifs ces dernières années (Cités 

stratégie de lutte contre la pauvreté, le PRIJ ont pu donner aux acteurs une impression de 
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dispersement, et de multiplication de niveaux et instances de coordination et 

,

quant à elle, apparue tantôt comme une opportunité de dialogue avec les bailleurs, tantôt comme un 

sujet de crispation communes- Les montants 

financiers en jeu sont très importants, et les projets donnent parfois le sentiment re montés au coup 

par coup, et insuffisamment articulés avec la programmation politique de la ville et les politiques de 

droit commun. 

véritablement été le cadre de cohérence des 

interventions dans les qua

optimale. La politique de la ville et son comité de pilotage se 

sont trop souvent réduits à la « ». La dynamique partenariale présente aux 

débuts des contrats de ville a par ailleurs 

années, sous le double effet de la crise sanitaire et des prorogations répétées des contrats de ville. De 

premiers signes sont , avec à la fois la structuration de la direction 

ville suivi avec assiduité par toutes les parties prenantes et en particulier les techniciens des communes, 

-présidents des 

communes en géographie prioritaire se réunissent. Emerge progressivement une vision partagée et 

structurante de la politique de la ville du côté du bloc communal.

3.4. Un fonctionnement par appel à projet insatisfaisant

La politique de la ville à GPS, comme sur 

à projet annuel, et des projets qui sont financés année après année dans ce cadre, en co-financement, 

et sur co-instruction des partenaires.

remis en question dans sa forme actuelle. Les financements sont éparpillés entre de nombreuses 

act

de ces actions.

logiques de concurrence entre les acteurs et nuit aux dynamiques de coopération.
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3.5. Une participation citoyenne jugée nécessaire, mais un 
format « conseil citoyen » qui ne fait pas consensus

Les membres des conseils citoyens encore actifs se sont fortement mobilisés dans le cadre de 

Mis en 

place dans tous les quartiers et théoriquement un tirage au sort sur les listes électorales, les 

conseils citoyens devaient activement participer aux réflexions et décisions en matière de politique de la 

ville sur leur territoire. Les conseils citoyens se sont déployés de manière très hétérogène. Trois conseils 

citoyens sont encore actifs sur le territoire : le conseil citoyen de Corbeil-Essonnes (24 membres), celui 

-Courcouronnes (une quinzaine de membres) et celui de Moissy-Cramayel (3 membres). A Ris-

Orangis le conseil citoyen est en cours de restructuration. A Grigny et à Savigny-le-Temple la dynamique 

Les conseils citoyens ont pu dans certains quartiers organiser le recueil de la parole des habitants et la 

restituer auprès des acteurs, dans certains cas égal

thématiques et les proposer aux acteurs. Les conseils citoyens ont, dans la plupart des villes, participé à 

certaines instances du contrat de ville et de la vie locale. Ils ont parfois organisé des événements

ponctuels et porté 

Le bilan de leur expérience par les conseillers citoyens invite à repenser et ajuster les formes que prendra 

la participation citoyenne dans la future contractualisation. Il vaut mieux prendre en compte et 

à Grigny ou à Evry-Courcouronnes par exemple,

s été facile à trouver). Il faut également que le rôle et la position des 

instances de participation citoyenne soient plus clairement définis aux yeux des élus, des associations, 

-mêmes. Il faut également davantage agir sur la 

connaissance et la reconnaissance par les habitants du quartier du rôle du conseil citoyen.  La 

participation aux instances du contrat de ville doit par ailleurs être plus systématique et plus effective. Et 

les conseillers citoyen

autres, de rencontres inter-instances de participation citoyenne.
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3.6. Des
futur contrat de ville

-delà des différences de vues entre les 

acteurs, et entre les communes notamment, des points de convergence politique sur la manière 

Fondé sur un socle commun, ce contrat de ville devra bien prendre en 

projets structurants, sur de la veille, de l

partenaires, les communes en revanche veulent garder à leur main le travail de proximité avec les 

habitants et les acteurs associatifs des territoires. certain 

Un bloc communal fort se constitue par ailleurs autour de la négociation de plus de droit commun pour 

les quartiers. Le contrat de ville de demain devra être un cadre de dialogue et de cohérence non 

sont prêts en ce 

sens à prioriser q

fructifier des innovations sociales au service de ses quartiers.
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4. Les pistes de travail pour la future 
contractualisation

1. Resserrer les objectifs prioritaires 
du contrat de ville, avec des engagements concrets du droit 
commun

2. Faire du contrat de ville un cadre de cohérence 
direction des quartiers

3. Refonder la gouvernance du contrat de ville pour installer 
une dynamique partenariale

4.

5. conseils 
citoyens

6. appel à projets 
extraire

7. Définir des ambitions et un 
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:

- Une analyse documentaire (évaluation à mi-parcours du contrat de ville, bilans du PERR transmis par 

les différents partenaires

- Une analyse de la programmation réalisée en interne à la direction de la cohésion sociale

- Une analyse statistique des données disponibles sur les quartiers, réalisée par la Direction de la 

de GPS et formalisée dans un atlas des QPV (les 

astérisque dans la synthèse sont issues de cet atlas)

- Une enquête par questionnaire auprès des associations porteur de projet

- Un entretien collectif auprès des conseillers citoyens

- Des en

- Cinq forums territoriaux réunissant habitants et acteurs de terrain

-

-

- Un suivi et la communauté 

- pilotage réunissant 

maires dont les communes sont concernées par la géographie prioritaire.
















































































































































































